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    1. André-Georges Haudricourt, « Une discipline nouvelle : l’ethnobota-nique », Les Cahiers rationalistes, 158, p. 293-294, 1956 ; Roland Portères, « L’ethnobotanique. Place - objet - méthode - philosophie », Journal d’Agriculture traditionnelle et de botanique appliquée, viii (4-5), avril-mai, p. 102-109, 1961.

    1. André-Georges Haudricourt, « à propos de l’“ethnoscience” », p. 7 in Serge Bahuchet : Les Pygmées Aka et la forêt centrafricaine, Paris, SELAF (“Ethno-sciences”, 1), 638 p., 1985.

    2. À propos de etic et emic, voir Kenneth L. Pike, Language in Relation to a Unified Theory of Human Behaviour, The Hague, Mouton (2e éd. 1967), 1954. Du même auteur sur les langues à tons, voir notamment Tone languages: The nature of tonal systems, with a technique for the analysis of their significant pitch contrasts, Glendale, Calif., Summer Institute of Linguistics, 121 p. [rééd. 1945, xi + 159 p.], 1943 ; Tone languages: A technique for determining the number and type of pitch contrasts in a language, with studies in tonemic substitution and fusion, Ann Arbor, University of Michigan Press (“University of Michigan Publications in Linguistics”, 4), xii + 187 p., 1948.

    1. Jean-Pierre Olivier de Sardan, « Émique », L’Homme, 38 (147), « Alliance, rites et mythes », p. 151-166, 1998. Il en a proposé une analyse plus détaillée au chapitre 3 « émique ou le point de vue de l’acteur » (p. 105-129) de La Rigueur du qualitatif. Les contraintes empiriques de l’interprétation socio-anthropologique, Louvain-la-Neuve, Academia Bruylant (“Anthropologie prospective”), 365 p., 2008.

    1. Pour plus détails, voir P. Le Roux, « (Ethnoscience) Une définition de l’ethnoscience. Approche historique et épistémologique », p. 287-296 in Aurélie Choné, Isabelle Hajek, Philippe Hamman (sous la dir. de) : Guide des humanités environnementales, Lille, Presses Universitaires du Septentrion (“Environnement et société”), 630 p., 2016.

    2. R. Pujol, « Initiation à l’ethnozoologie. Méthodes », 41 p., in Anonyme (sous la dir. de) : Cours d’ethnobotanique et d’ethnozoologie (1969-1970), Paris, Institut d’ethnologie & Muséum national d’histoire naturelle, ii, 214 p., multigr., 1970 ; R. Pujol, « L’ethnozoologie au Muséum national d’Histoire naturelle », Anthropozoologica, 2, p. 20-31, 1985 ; Raymond Pujol et Geneviève Carbonne, « L’Homme et l’animal », p. 1307-1388 in J. Poirier (sous la dir. de) : Histoire des mœurs, i, vol. 2, Les Coordonnées de l’homme et la culture matérielle, Paris, Gallimard, xxi + 1738 p., 1990. Sur l’histoire de l’ethnozoologie en France voir P. Le Roux, « L’ethnozoologie. Essai d’historique et de définition », p. 297-309 in A. Choné, I. Hajek, Ph. Hamman (sous la dir. de) : Guide des humanités environnementales, Lille, Septentrion presses universitaires (“Environnement et société”), 630 p., 2016.

    1. Raymond Pujol (sous la dir. de) : L’Homme et l’animal. Premier colloque d’ethnozoologie, Paris, Institut international d’ethnoscience, 644 p., 1975. Voir également Chantal Gaulin (sous la dir. de) : Ethnozoologie. Hommage au Professeur Raymond Pujol (2e colloque d’ethnozoologie), Paris, Muséum national d’Histoire naturelle, numéro spécial du Journal d’agriculture traditionnelle et de botanique appliquée. Travaux d’ethnobotanique et d’ethnozoologie-JATBA, xxxviii (2), 294 p., 1996.

    2. Notamment Colette Méchin, « Une espèce jugée invasive dans l’espace français : le Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo L.) », Anthropozoologica, 42 (1), p. 105-120, 2007.

    1. éric Navet, L’Occident barbare et la philosophie sauvage. Essai sur le mode d’être et de penser des Indiens Ojibwé, Paris, Homnisphères, 381 p., 2007.

    2. Karen Hoffmann-Schickel, Un Peuple du renne entre hier et demain : les Sâmes de Kautokeino dans le Finnmark norvégien, Strasbourg, université de Strasbourg (thèse de doctorat en ethnologie), 627 p., multigr.

    3. Pierre Le Roux & Bernard Sellato (sous la dir. de) : Les Messagers divins. Aspects esthétiques et symboliques des oiseaux en Asie du Sud-Est, Paris, SevenOrient & Connaissances et Savoirs, Bangkok, IRASEC, 862 p., 2006.

    1. Haudricourt, André-Georges et Louis Hédin, L’Homme et les plantes cultivées, Paris, éd. A.-M. Métailié (“Traversées”), préface de Michel Chauvin, 281 p., 1987 (1re éd. : 1943, Paris, Gallimard, “La Géographie Humaine”, 19, 233 p., préface d’Auguste Chevalier).

    1. Il y eut autrefois des ours en Afrique du Nord et en Abyssinie. Aujourd’hui, en Afrique et en Océanie, l’ours n’existe que sous forme de peluche.

    1. Le conte de Wilhelm Grimm Blanche-comme-neige et Rose-pompon évoque deux sœurs, pauvres paysannes, et un ours, en réalité le fils d’un roi victime d’un sort et condamné à errer dans les bois sous cette forme. Le charme rompu, il épouse Blanche-comme-neige et partage avec elle ses richesses. Dans Les Fidèles animaux, il se montre reconnaissant, mais dans Le Roi de la haie et l’ours, il apparaît bêta.

    2. Le film L’Ours a été un gros succès avec 9 millions d’entrées en France, et Le Revenant, sur les écrans français au début de l’année 2016, a aussi attiré les foules. Les deux films ont reçu de multiples récompenses.

    3. Les variantes de l’épilogue du conte de Robert Southey, Boucle d’or et les trois ours (1837), où l’animal est bienveillant ou vindicatif, témoigne de cette ambiguïté.

    1. Dans ce roman, bien documenté, comme tout l’œuvre de Mayne-Reid, un certain comte Grodonoff, vivant dans un palais à Saint-Pétersbourg, envoie ses deux fils afin de les aguerrir dans un périple autour du monde, avec pour mission de lui rapporter la peau de chacune des espèces d’ours qu’ils rencontreront.

    1. Valeria Kolosova et al., « The bear in Eurasian plant names: motivations and models », Journal of Ethnobiology and Ethnomedicine, 13-14, p. 1-72 (2017).

    1. C’est pourquoi nous proposons de qualifier le chamane de « réparateur du désordre ».

    1. Les Ojibwé disent que c’est l’ours qui a fondé l’institution du Midewiwin, la « Grande société de médecine » (cf. é. Navet, 2007).

    1. La nymphe Callisto est changée en ourse par Artémis qui est la « déesse aux ours » ; les prêtresses de ses temples s’appelaient arktoi « petites ourses ». Arcas, nom issu du grec arctos « ours », fils de Callisto, fondera, au nord de la Grèce, l’Arcadie, « séjour de l’innocence et du bonheur » (Petit Larousse illustré, 1908). Pâris, allaité par une ourse, enlève Hélène et provoque la ruine de Troie.

    1. Un tableau qui n’est pas loin de l’idéal des Indiens tupi-guarani d’Amérique du Sud de la « Terre sans mal » (voir Hélène Clastres, 1977).

    2. Les femelles, écrit-il, semblent aimer leurs enfants « jusqu’à la fureur ; elles sont, lorsqu’elles ont mis bas, plus féroces, plus dangereuses, que les mâles » (p. 309). Il écrit : « On prétend qu’elle se couche sur le dos pour le recevoir, qu’elle l’embrasse étroitement, qu’elle le retient longtemps » (ibid.).

    1. Il existe de multiples preuves que pour les chrétiens l’animal ne peut justifier son existence qu’en fonction des services qu’il peut rendre aux êtres humains (pour sa nourriture comme « gibier », pour le travail en tant qu’animal de trait, le sport comme monture, etc.).

    2. à cause de cette association, l’ours en France est nommé « Martin ».

    3. Symbole d’une nature elle aussi domestiquée.

    4. Voltaire, avec la morgue d’un bourgeois, établit entre les « sauvages » et les paysans français, une comparaison qui tourne à l’avantage des premiers.

    1. J. Michelet souligne aussi cette ambiguïté du statut de la femme : tandis que le paganisme grec « commence par la sibylle, finit par la sorcière » (1966, p. 31), le christianisme la « chasse comme une bête sauvage » (ibid., p. 32).

    1. Les voyageurs occidentaux qualifient souvent de « déserts », pour « limiter les dégâts » humains et écologiques qu’ils y occasionnent, les territoires qu’ils prétendent « découvrir ».

    1. Pour reprendre l’expression forgée par Georges Condominas afin de mieux désigner ce que la littérature nomme d’une manière à la fois floue et souvent inexacte « ethnie » (G. Condominas, 1980, 1989).

    2. Sur la question de la part respective de nature et de culture dans l’humain et l’inhumain via la figure de l’ours, voir le très intéressant article de James Hatley, « The Uncanny Goodness of Being Edible to Bears » (2004).

    1. Allusion à la conception de l’ « animal-machine » de Descartes, père du rationalisme.

    1. La traduction en français ne rend pas compte du jeu de mots très journalistique du titre anglais : « Kenora finding bears unbearable » !

    2. É. Navet a constaté un fait similaire au sein de la communauté ojibwé de Saugeen, dans l’est de la province.

    1. P. Le Roux, observations personnelles (1981).

    1. Type AT 361 (Peau d’ours) dans la classification Aarne/Thompson/ Üther. Comp. aussi le conte des frères Grimm « Neigeblanche et Roserouge » (KHM 161).

    2. Claude Lecouteux, Fantômes et revenant au Moyen Age, Imago 1996, p. 181, 182. Sur les « berserker », v. aussi Régis Boyer, Le Monde du double : la magie chez les anciens Scandinaves, Paris, Berg International,‎ 1986.

    1. Comp. Haba Enrique P., « Sciences du droit - quelle « science » ? Le droit en tant que science : une question de méthodes », Archives de philosophie du droit, t. 36, 1991, p. 165-187 (167-169). V. aussi : Mathieu-Izorche Marie-Laure, Le raisonnement juridique, PUF, 2001, p. 147-148 ; Engisch Karl, Einführung in das juristische Denken, Kohlhammer 1983, p. 9-11, 22-27 (approche normativiste, « Imperativentheorie »), 27-33 et 191-197 (conception axiologique, « Bewertungsnormen ») ; Larenz Karl, Canaris Claus-Wilhelm, Methodenlehre der Rechtswissenschaft, Springer 1995, p. 11-13 (approche sociologique), 36-55 (approche axiologique).

    2. Comp. Pfersmann Otto, « Les modes de la fiction : droit et littérature », in : F. Lavocat (éd.), Usages et théories de la fiction. Le débat contemporain à l’épreuve des textes anciens (xvie-xviiie siècles), Presses universitaires de Rennes, 2004, p. 48.

    1. Nous ne discutons pas ici le concept philosophique de réalité qui a fortement évolué dans la théorie des connaissances. Certaines écoles (notamment depuis Kant) mettent en effet en cause l’existence d’une réalité absolue, même celle fondée sur les sciences naturelles. Comp. Goodman Nelson, Words, Works, Worlds, Erkenntnis, 9 (1975), p. 60. Le fictionnalisme philosophique, au contraire, distingue bien entre phénomènes réels et phénomènes fictifs. Comp. Ogden Charles Kay, Bentham’s Theory of Fictions, 1932 ; Vaihinger Hans, Die Philosophie des Als Ob – System der theoretischen, praktischen und religiösen Fiktionen der Menschheit auf Grund eines idealistischen Positivismus, Leipzig, 4e éd. 1920 ; Bouriau Christophe, La philosophie du comme si, Philosophia Scientiae, 2008 (traduction de l’édition populaire) ; Bouriau Christophe, Le « Comme si ». Kant, Vaihinger et le fictionnalisme, Cerf Paris 2013 ; Bouriau Christophe, Kelsen, lecteur de Vaihinger : Présentation et traduction de deux articles de Kelsen sur les fictions du droit, ENS Paris, 2013.

    2. Pfersmann (op. cit.) préfère le terme de monde actuel (p. 47, 55-58), après avoir parlé de réalités (p. 43).

    1. Le terme occidental renvoie à une évolution juridique qui commence dans la Rome antique même si elle s’étendra au cours des siècles au-delà de ce continent, notamment suite au phénomène de la colonisation, comprenant les systèmes juridiques de type romano-germanique et ceux de la common law (en ce sens : Schiavone Aldo, IUS, L’invention du droit en occident, Belin 2008, p. 30, 33, 53).

    2. Eliade Mircea, Traité d’histoire des religions, Payot Paris 1949, rééd. 1991 (395 p.), p. 39. V. aussi : Benveniste Émile, Le vocabulaire des institutions indo-européennes, t. 2. Pouvoir, droit, religion, Les éditions de Minuit Paris 1969, p. 99 et s. ; Sergent Bernard, Les Indo-Européens – Histoire, langues, mythes, Payot Paris 1995, p. 335 et s.

    3. Gernet Louis, Droit et institutions en Grèce antique, Flammarion, Paris (331 p.), 1982, « Droit et prédroit en Grèce ancienne », p. 7-119, v. en particulier p. 9-11, 112-113, 115, 118.

    4. Sur cet auteur qui écrit probablement entre 95 et 86 av. J.-C. : Schiavone Aldo, op. cit., p. 245 et s.

    1. Schiavone (op. cit., p. 275-277).

    2. Schiavone (op. cit., p. 277).

    3. Schiavone (op. cit., p. 293, 367, 369, 392).

    4. Thomas Yan, Les opérations du droit, par Hermitte Marie-Angèle et Napoli Paolo (dir.), Seuil/Gallimard Paris 2011 (370 p.), p. 133-135, 145, 146, 155, 157, et 163.

    5. Cette école défend notamment le concept de la personnalité morale en tant que subjectivité juridique élargie de manière artificielle par fiction : Savigny, System des Heutigen Römischen Rechts, vol. 2, Veit Berlin 1840, 559 p., p. 236, 240-41.

    6. Comp. Schiavone op. cit., p. 25, 188. Sur la position critique de Hegel à ce propos et son opposition à Savigny, v. ibid. p. 159, 181.

    1. Mathieu-Izorche op. cit., p. 222 (comp. aussi les références à Alice : p. 172, 218, 221, 253).

    2. Du grec, δεον, δεοντως : ce qu’il est obligatoire, nécessaire ou équitable.

    3. Pfersmann (op. cit., p. 50).

    4. Pfersmann (op. cit., p. 55).

    1. Ost François, La Nature hors la loi, l’écologie à l’épreuve du droit, éd. La Découverte, 1995, p. 88.

    1. Les animaux domestiques entrent de toute façon dans le patrimoine du propriétaire.

    2. Gaius, Digeste, 41, 1, 3.

    3. Chose qui n’appartient à personne mais qui est appropriable.

    1. Thomas (op. cit., p. 27-29) ; Thomas Yan, « Le sujet de droit, la personne et la nature. Sur la critique contemporaine du sujet de droit », Le Débat, 1998/3, 100, p. 85-107 (95).

    1. L’arrêté est reproduit in : Rondonneau L. (éd.), Collection générale des lois, décrets, arrêtés, sénatus-consultes, avis du Conseil d’État et règlements d’administration, publiés depuis 1789 jusqu’au 1er avril 1814, tome 6e, 11e série du Bulletin des lois, Paris, juin 1818, p. 351.

    1. Loiseau et Vergé (éd.), Loi sur la police de la chasse, avec un commentaire, Paris 1844 2e éd., p. 5 ; République française, Ministère de l’agriculture, Direction générale des eaux et forêts, « Congrès international de la chasse, tenu à Paris, du 15 au 18 mai 1907 », Gazette du Palais, Paris 1907 (citation par la suite : Congrès 1907), Rapport de M. Racine sur la destruction des animaux nuisibles par les propriétaires, possesseurs ou fermiers, p. 640-650 (640).

    2. La loi est reproduite et commentée in : Loiseau et Vergé (op. cit., p. 11 et s., p. 27, 28) ; Duvergier J.-B., Code de la chasse ou commentaire de la loi sur la police de la chasse, Paris 1844, p. 1 et s. (p. 59).

    1. Liste arrêtant exhaustivement les situations visées, ici les espèces nuisibles.

    2. Sur la discussion des espèces à inclure dans la catégorie des animaux malfaisants et nuisibles : absence de l’ours dans cette catégorie v. Villequez François-Ferdinand, Du droit de destruction des animaux malfaisants et nuisibles et de la louveterie, Paris 1884, chap. 1 : les quadrupèdes (p. 19-56) ; Loncey H.-V. (de), L’art de détruire les animaux malfaisants ou nuisibles, Paris 1887, 2e partie (p. 46-131) ; Soudée Gabriel, Chasse et destruction des animaux malfaisants et nuisibles, études administratives, Paris, Nancy 1907, p. 99-101 (ne mentionne pas l’ours). Présence de l’ours dans cette catégorie : Puton Alfred, La Louveterie et la destruction des animaux nuisibles : quelques leçons, Nancy 1872, p. 22, 204.

    3. Loiseau et Vergé (op. cit., p. 59).

    4. Sur les travaux préparatoires de cette disposition, v. Duvergier (op. cit., p. 43 et s. ; Loiseau et Vergé (op. cit., p. 59-62).

    5. Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 640).

    1. Congrès 1907, Rapport de Lucien Desnues sur la destruction des animaux nuisibles par les propriétaires, possesseurs ou fermiers, p. 636-640 (637).

    2. Congrès 1907, Rapport précité de L. Desnues, p. 636.

    3. Affirmation en 1907, Rapport de L. Desnues (Congrès 1907, p. 636).

    4. P.V. sur le thème « Destruction des animaux nuisibles par les propriétaires, possesseurs ou fermiers », Congrès 1907 (p. 633-636, p. 635).

    5. Villequez (op. cit., p. 237) ; Puton (op. cit., p. 314).

    6. Rapport précité de L. Desnues (Congrès 1907, p. 637) ; Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 649).

    1. Proposition du Saint-Hubert-Club de France souhaitant compléter la loi de 1844 de la manière suivante : « Titre III, destruction des animaux malfaisants et nuisibles, art. 11. – Sont considérés comme animaux malfaisants et nuisibles : Quadrupèdes : Loups, sangliers, renards, blaireaux, ours, … » (proposition reproduite par : Rapport précité de L. Desnues ; Congrès 1907, p. 638) ; v. aussi : Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 642).

    2. Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 642).

    3. Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 645).

    4. Rapport précité de L. Desnues (Congrès 1907, p. 638, 640).

    5. Loi reproduite in : Loncey (op. cit., p. 24).

    6. Bulletin des arrêts de la Cour de cassation, matière criminelle, 1886, 6, p. 362-366 (arrêt n° 221), v. notamment p. 364.

    7. Rapport de Gaston Bonnefoy sur la législation de la chasse en Italie (Congrès 1907, p. 423-433 : pour le Piémont/Sardaigne, p. 428 ; pour le Royaume des deux Siciles, p. 229 ; Rapport de Gaston Bonnefoy sur la législation de la chasse en Suisse, in : Congrès 1907, p. 433-477 : pour le canton de Vaud, p. 437).

    1. Rapport précité de G. Bonnefoy sur la législation de la chasse en Suisse (Congrès 1907 : Grisons, p. 447 ; Uri, p. 469 ; Nidwalden, p. 457). Par ailleurs, il y également des primes dans le Piémont/Sardaigne (Rapport précité de G. Bonnefoy sur la législation de la chasse en Italie ; Congrès 1907, p. 428).

    2. Rapport de F. Thevenin sur le régime douanier de la chasse (Congrès 1907, p. 414).

    3. Rapport de M. Joret sur les Halles centrales de Paris (Congrès 1907, p. 352).

    1. Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 641, 642.)

    2. Citations v. Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 643, 644).

    3. Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 643, 644).

    4. Rapport précité de M. Racine (Congrès 1907, p. 642).

    5. Pour la situation antérieure à 2007, comp. Landelle Philippe, Aspects juridiques de la conservation de l’ours brun en France, Limoges, Presses Universitaires de Limoges et du Limousin (PULIM), “Les cahiers du Crideau”, 2002 ; Chassin Nicolas, Aspects juridiques de la conservation des grands prédateurs en France : les cas du loup et de l’ours, Mémoire de DEA (droit Public, option droits fondamentaux), Université d’Aix-en-Provence 2001, v. http://www.carnivoreconservation.org/files/ thesis/chassin_2003_msc.pdf – tous les sites Internet ont été consultés en sept. 2014 ; Lecommandeur Nadège, Le Statut juridique de l’ours des Pyrénées, mémoire de DEA (droit public, droit de l’environnement), université de Nantes, 2001. Voir aussi les sites : http://www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/ours-brun-r3054.html ; http://www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/ statut-legal-de-protection-r3216.html ; Site « pays de l’ours » : http://paysde lours.com/fr/les-infos/base-doc-ours/base-doc-protection-ours.html.

    1. Comp. aussi le sort de l’arrêté du 5 septembre 1990 fixant des mesures prises pour prévenir la destruction et favoriser le repeuplement des ours des Pyrénées qui a été abrogé par l’arrêté du 3 décembre 1993.

    1. Le terme de spécimen vise l’animal particulier.

    1. Des autorisations exceptionnelles peuvent déroger à ce régime sur le fondement de l’article L. 411-2 du Code de l’environnement. Comp. l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées. Sur la préparation de spécimens morts à des fins de recherches scientifiques ou de constitution de collections destinées à l’éducation du public (opérations de « naturalisation »), comp. l’arrêté du 26 novembre 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de naturalisation de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets.

    1. C.É. (Conseil d’État), Fédération transpyrénéenne des éleveurs de montagne et autres, arrêt du 23 février 2009, requête n° 292397, considérants 5 et 6.

    2. C.É., arrêt précité du 23 février 2009, requête n° 292397, v. notamment considérants 18 et 24.

    3. Créée par le décret n° 89-804 du 27 octobre 1989, la disposition figurait initialement à l’article L. 227-9 du Code rural. Elle a été abrogée par l’ordon-nance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 pour être intégrée dans le Code de l’environnement. La version actuelle date de la loi n° 2005-157 du 23 février.

    1. C.É., Comité intervalléen pour la sauvegarde de l’ours, arrêt du 26 mai 1995, requête n° 120905, considérant 4, arrêt reproduit in : Revue juridique de l’environnement (RJE), 1996/4, p. 451-452.

    2. C.É., arrêt précité du 26 mai 1995, n° 120905, considérant 2. Comp. Lévy-Bruhl Viviane, Le droit bute sur l’ours, note sous C.É. 26 mai 1995, RJE,1996/4, p. 452-468. Comp. aussi : Chassin op. cit., p. 42.

    3. Code général de collectivités territoriales, art. L. 2212-2, n° 7. Comp. ibid. art. L. 2122-21 : « Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l’État dans le département, le maire est chargé, d’une manière générale, d’exécuter les décisions du conseil municipal et, en particulier : [...] 9° De prendre, à défaut des propriétaires ou des détenteurs du droit de chasse, à ce dûment invités, toutes les mesures nécessaires à la destruction des animaux nuisibles, de requérir, dans les conditions fixées à l’article L. 427-5 du code de l’environnement, les habitants avec armes et chiens propres à la chasse de ces animaux, à l’effet de détruire ces derniers, de surveiller et d’assurer l’exécution des mesures ci-dessus et d’en dresser procès-verbal. » À ce titre, le maire doit organiser des battues, comp. Code de l’environ., art. L. 427-4 à -7.

    1. Comp. Circulaire du ministère de l’intérieur, du ministère de l’agriculture et du ministère de l’écologique DNP/CFF n° 07-02 du 26 avril 2007 sur le rôle des autorités publiques dans la mise en œuvre des dispositifs de sécurité des personnes et de suivi de la population d’ours bruns.

    2. Les deux régimes d’indemnisation de droit commun prévues par le législateur ne s’appliquent donc pas. Elles concernent le gibier ordinaire. Il y a une procédure non contentieuse d’indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles (Code de l’environnement art. L. 426-1 et s.) et une indemnisation judiciaire des dégâts causés aux récoltes (art. L. 426-7 et s.).

    1. C.É., Association pour le développement de l’aquaculture en région Centre et autres, arrêt du 30 juillet 2003, requête n° 215957.

    2. Ce régime ne couvre donc pas l’attaque des troupeaux par des chiens errants. Dans la pratique il y a un problème de preuve dans la mesure où il est difficile de distinguer a posteriori une attaque par un ours de celle de chiens errants.

    1. Comp. C.E., Fédération d’intervention éco-pastorale et autres, arrêt du 26 mai 1995, requêtes n° 118119 et n° 144839, arrêt reproduit in RJE, 1996/4, p. 449-450.

    1. C.E., arrêt précité du 26 mai 1995, n° 120905, considérant 5.

    2. V. site Internet : http://parc-pyrenees.com.

    1. La Convention de Bonn du 23 juin 1979 sur la conservation des espèces migratrices ne vise pas expressément l’ours qui ne figure ni dans l’annexe 1 ni dans la 2 de cet instrument ayant un champ d’application territorial mondial.

    1 Notamment : Recommandation n° 10 (1988) du comité permanent concernant la protection de l’ours brun ; Recommandation N° 43 (1995) relative à la conservation des mammifères menacés en Europe ; Recommandation n° 74 (1999) sur la conservation des grands carnivores ; Recommandation n° 82 (2000) du Comité permanent sur des mesures urgentes concernant la mise en œuvre des plans d’action pour les grands carnivores en Europe ; Plan d’action pour la conservation des ours bruns (Ursus arctos) en Europe, Comité permanent, le 27 novembre 2000 ; Recommandation n° 115 (2005) sur la sauvegarde et la gestion des populations transfrontalières de grands carnivores, adoptée par le Comité permanent le 1er décembre 2005 ; Recommandation n° 137 (2008) du Comité permanent, adoptée le 27 novembre 2008, sur la gestion des effectifs des populations de grands carnivores ; Recommandation n° 162 (2012) du Comité permanent, adoptée le 30 novembre 2012, sur la sauvegarde des populations de grands carnivores en Europe appelant des mesures spéciales de conservation ; Recommandation 163 (2012) du Comité permanent, adoptée le 30 novembre 2012, sur la gestion de l’expansion de populations de grands carnivores en Europe (comp. http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/nature/WCD/TPVSDocs_fr.asp et http://www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/statut-legal-de-protection-r3216.html).

    1 Il existe également des actes non obligatoires à propos de l’ours, notamment adoptés dans le cadre du Parlement européen. On peut citer notamment les actes suivants : Résolution du Parlement européen du 17 février 1989 sur la protection des ours bruns dans la Communauté européenne (doc. A2-339/88, JOCE C 69 du 20 mars 1989, p. 201-202) ; Résolution du 22 avril 1994 sur la protection de l’ours brun (Ursus arctos) dans la Communauté (doc. A3-0154/94, JOCE C 128 du 9 mai 1994, p. 427-428) ; Question écrite n° 261/95 des députes Michl Ebner et Agnes Schierhuber à la Commission relative à la conservation et réintroduction de l’ours brun (Ursus arctos) en Italie et en Autriche (9 février 1995) ; Question écrite n° E-2290/01 posée par Monica Frassoni (Verts/ALE) à la Commission relative au projet LIFE pour la réintroduction de l’ours (Ursus arctos) dans le parc d’Adamello-Brenta en Italie (JOCE C 81E du 4 avril 2002, p. 146–147).

    1. L’ours ne figure pas à l’annexe V concernant les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion.

    1. Une détention exceptionnelle de ces espèces peut faire l’objet d’une autorisation étatique particulière (art. 16 par. 1 lettre e).

    2. V. infra II, B, 1 pour une explication du concept.

    1. Comp. la référence à cette problématique dans l’arrêt précité du Conseil d’État : 23 février 2009, requête n° 292397, considérant 11.

    2. Notons une troisième extension, non pertinente pour l’ours, qui consiste dans la protection à la fois des espèces sauvages et domestiques.

    3. Il s’agit d’une organisation non gouvernementale (ONG) créée sous forme d’association en 1948 et comptant parmi ses membres 200 gouvernements ou organisations gouvernementales et 800 ONG.

    4. Comp. : www.iucnredlist.org et www.iucnredlist.org/details/41688/0.

    5. La liste utilise les catégories suivantes : Extinct (EX) ; Extinct in the wild (EW) ; Critically endangered (CR) ; Endangered (EN) ; Vulnerable (VU) ; Near threatened (NT) ; Least concern (LC) ; Data deficient (DD).

    1. Il s’agit d’un établissement public de l’État en France.

    2. L’échelle des catégories se présente de la manière suivante : RE : Espèce disparue de métropole ; CR : En danger critique d’extinction ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de conservation spécifiques n’étaient prises) : LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible) ; DD : Données insuffisantes ; NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car (a) introduite dans la période récente ou (b) présente en métropole de manière occasionnelle ou marginale) ; NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux critères de la Liste rouge). Comp. http://www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Tableau _Liste_rouge_Mammiferes_de_metropole_cle02d18d.pdf.

    3. Avec une autre espèce, à savoir le Rhinolophe de Méhely.

    1. L’annexe I concerne les types d’habitats naturels d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation.

    1. JORF du 17 septembre 1978.

    1. En effet, l’Annexe III comprend toutes les espèces qu’un État Partie déclare soumises, dans les limites de sa compétence, à une règlementation ayant pour but d’empêcher ou de restreindre leur exploitation, et nécessitant la coopération des autres Parties pour le contrôle du commerce (art. II, par. 3).

    2. À l’exception des populations d’ours brun présents sur les territoires du Bhoutan, de la Chine, du Mexique et de la Mongolie qui figurent à l’annexe I.

    3. Dernière modification par le règlement (UE) n° 750/2013 de la Commission du 29 juillet 2013.

    4. Le règlement comporte quatre annexes (A, B, C, D) dont les critères sont décrits à l’article 3. Grosso modo les annexes A à C du règlement reprennent respectivement les annexes I à III de la CITES. L’annexe D du règlement comporte les espèces où une surveillance au seul niveau de l’UE s’impose.

    1. Pour les trophées d’ours brun originaires du Canada (Colombie britannique) et du Kazakhstan, v. Règlement d’exécution (UE) n° 578/2013 de la Commission du 17 juin 2013 suspendant l’introduction dans l’Union de spécimens de certaines espèces de faune et de flore sauvages, annexe et Règlement d’exécution (UE) n° 888/2014 de la Commission du 14 août 2014 interdisant l’introduction dans l’Union de spécimens de certaines espèces de faune et de flore sauvages, annexe.

    2. L’instrument financier pour l’environnement de l’UE (LIFE) a été inauguré avec le règlement n° 1973/92 du Conseil du 21 mai 1992. Il a été renouvelé depuis régulièrement dans le cadre des différentes périodes de financement de l’UE. LIFE est ainsi susceptible de cofinancer le coût de la réintroduction d’ours.

    1. Le nom Martin viendrait de deux légendes sans doute aussi fausses l’une que l’autre ! Selon la première, Martin viendrait de Martin d’Ustout qui était capitaine du roi au château de Castillon dans Le Couserans en Ariège. Cet homme dur et désagréable était connu pour maltraiter son entourage, aussi lorsque les premiers montreurs d’ours voulurent les domestiquer, devant leur caractère rebelle, ils leur donnèrent le nom de Martin. Selon la seconde légende, Martin viendrait de saint Martin de Tours, l’un des plus tenaces évangélistes de la Gaulle du ive siècle, dont l’âne qu’il avait offert à son hôte saint Lizier, fut dévoré par un ours. Saint Lizier captura l’animal en lui jetant l’anathème : « Tu as mangé l’âne de St Martin, tu seras désormais ma monture » et il chargea l’animal de ses sacs. C’est ainsi que saint Lizier est devenu le père de tous les montreurs d’ours qui donnèrent au plantigrade ce nom de Martin.

    1. Le célèbre naturaliste Buffon corrigera l’erreur de Pline l’Ancien à partir d’observations d’ours en captivité : « la femelle est dit-on plus ardente que le mâle ; on prétend qu’elle se couche sur le dos pour le recevoir, qu’elle l’embrasse étroitement, qu’elle le retient longtemps, etc., mais il est certain qu’ils s’accou-plent à la manière des quadrupèdes. » (Buffon, 1753-1767, Histoire naturelle, générale et particulière, avec la description du Cabinet du Roy, œuvres complètes, volume consacré aux quadrupèdes).

    1. Dans la Chanson de Roland la traîtrise est assimilée à l’ours. En effet dans cette chanson de gestes du xiie siècle, Charlemagne se représente en songe le traitre Ganelon et ses proches sous l’apparence d’ours.

    1. Au xiie siècle en Italie chrétienne, la famille Orsini a pour ennemi la famille Colonna. Cette dernière, afin de discréditer et diaboliser les Orsini dont le nom porte une consonance ursine, fait courir le bruit que l’un des ancêtres de cette famille a eu une liaison avec un ours et que, par conséquent, ils en sont tous les descendants.

    1. Au temps des Romains, on enduisait de graisse d’ours les montants de la porte de la demeure des nouveaux mariés afin de leur assurer fécondité et bonheur (Roger Maudhuy, Mythes et légendes de l’Ours », Paris, Pimientos, 2012).

    2. En 2012, dans les Pyrénées, j’ai pu constater que la graisse d’ours se vendait encore sous le manteau !

    1. Pour des milliers d’Asiatiques, la bile d’ours remplace le viagra et des trafiquants chinois ont régulièrement des ennuis avec les douaniers russes. D’autres traitent leur impuissance avec la corne de rhinocéros !

    1. Dès la première moitié du xixe siècle, les naturalistes tels Lamarck, Cuvier, Geoffroy Saint-Hilaire et l’évolutionniste Darwin défendent l’idée que le singe est désormais l’animal le plus proche de l’homme. Cette idée rejoint celle avancée dès l’Antiquité par Aristote mais que le christianisme a rejetée.

    1. Dans les contes et légendes ours et loups forment une sorte de couple uni dans un rapport d’opposition : si l’un est rusé (le loup) dans sa façon de piéger son adversaire, l’autre (l’ours) apparaît comme naïf et stupide au point d’avancer tête baissée vers la mort.

    1. Antoine Schnapper (2012).

    1. Le Petit Journal du 11 juillet 1893, par exemple, relate dans son supplément illustré, l’histoire d’un ours échappé du zoo de Francfort qui aurait violé et dévoré une jeune femme, reprenant la croyance ancienne selon laquelle, pour l’Église, les ours mâles étaient sexuellement attirés par les femmes qu’ils enlevaient et violaient afin que naissent des êtres mi-hommes mi-ours, guerriers invincibles.

    1. Au Moyen Âge déjà, l’ours incarnait pour l’église le péché de gloutonnerie.

    2. Ph. Engerer et V. Vanoyeke (2008).

    1. Version remaniée d’un article initialement paru dans C. Méchin et al. (sous la dir. de) : Anthropologie du sensoriel, Paris, L’Harmattan, 1998 (p. 123-134).

    1. Traduction Brigitte Fréquelin.

    1. C’est moi qui souligne.

    1. « Yu sautillait en traînant une jambe ; c’est là le pas de Yu, danse magique que les sorciers (prêtres taoïstes) de la Chine ancienne ont continué à pratiquer longtemps. » (Mathieu, 1989, p. 220).

    1. Ainsi Quignard assemble en un bouquet la voix instable adolescente, la pierre qui chante et Jean de l’Ours.

    2. « The men outside went to some efforts to disguise their voices, even using a kind of swazzle to sound like Mister Punch » (Hopkin, 2003, p. 346). « Swazzle » étant l’objet utilisé pour déformer la voix de Punch, marionnette du théâtre anglais.

    1. Alfred Pfleger, « Das Talbuch », Annuaire de la Société d’histoire du val et de la ville de Munster, xxi, 1966, p. 173.

    1. Idem.

    1. Alfred Pfleger, « Das Talbuch, II », Annuaire de la Société d’histoire du val et de la ville de Munster, xxii, 1967, p. 25 ; Gérard Leser, La Vallée de Munster, des légendes, des paysages et des hommes (1988, p. 104).

    2. Alfred Pfleger (op. cit., 1967, p. 24) ; Gérard Leser (1988, p. 121).

    1. A. Pfleger (op. cit., 1967, p. 25-26) ; Gérard Leser (1988, p. 146-147).

    1. Jean André Silbermann, « Un voyage au Hohneck en 1736 », Annuaire de la société d’histoire du val et de la ville de Munster (1987, p. 23-28). Voir aussi Francis Gueth et Jean-André Silbermann, « pionnier du tourisme dans les Hautes Vosges, un facteur d’orgue à l’assaut du Hohneck en 1736 », Dialogues transvosgiens, 10, p. 47-55 in Dialogues Transvosgiens, 10, p. 47-55, 1995. En réalité, selon le traité de Marquard (1339) le prélat recevait la tête de l’ours !

    2. Ludwig van Beer, « Bemerkungen über den Zustand der Landwirtschaft in den Gebürgen des oberen Elsasses, gesammelt auf einem Spaziergang auf den Bölchen von Gebweiler, im Ende (den 29ten) August’s 1797 », Mitteilungen der Philomatischen Gesellschaft in Elsass-Lothringen, p. 275-295, 1912, dont p. 287 : « Der letze wurde hinter Sondernach im Münsterthale zu Anfang des siebziger Jahrzehntes getötet ».

    1. Edouard Hutt, Bärenklopfen und Bärentrommeln in Elsassland Lothringische Heimateimat Herimat, p. 249-250, 1937.

    1. Gérard Leser (op. cit., 1988, p. 110).

    1. Christian Moritz Engelhardt, Wanderungen durch die Vogesen (1821, p. 90).

    2. Jean Bresch, Vogesenklänge, Strassburg, p. 201-202, 1899.

    3. Alfred Pfleger, « Bärenjagden und Bärenklopfen, ein Beitrag zur Geschichte der Hochjagd in den Vogesen », Elsassland Lothringische Heimat, p. 40, 1937.

    1. Charles Gérard et Jacques Liblin, Les Annales et la chronique des Dominicains de Colmar, Colmar (1854, p. 169).

    2. Charles Gérard (op. cit., Colmar, 1971, p. 99).

    1. Idem, p. 111.

    2. Idem, p. 115.

    3. Idem, p. 115.

    4. Jean Matter, Du Glasborn au Schoenenklang, chronique des marcaires de la vallée de Munster (1490-1847), Colmar, 1951 réed. 2010 (p. 18).

    5. Traduction Georges Bischoff, « Autorité seigneuriale et libertés à Munster au Moyen Âge : la traité de Marquard (1339) première partie », Annuaire de la Société d’histoire du val et de la ville de Munster, lx, 2006, p. 50.

    1. Traduction proposée par Richard Weiss, « Alfred Pfleger, Bärenjagden und Bärenklopfen », Elsassland Lothringer Heimat, 1937, p. 42 ; Alfred Pfleger, « Bärenjagden und Bärenklopfen, Das Talbuch », Annuaire de la Société d’histoire du val et de la ville de Munster, xxi...
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